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(Distribuee conformement a 11 article 24 du reg1ement interieur du Conseil 
de tutelle) 

A. Heber-Sa1im 
Willerzell/Sz 
Suisse 

A Monsieur le Sous-Secretaire a la tutel1e 
et aux r~nseigr~ements relatifs aux 
terri t')J. ~s-s non autonomes, 

Nations TJri:'.'~f3 
New York 
Etats-Un.i'1 ci.'Amerique 

Le 12 octobre 1961 

r.: (-,-.,,, ~, /')43 t Add 1 l/ t d d d t T ik .t., ·· ::,.t •• ;._: '- e •. -, e not re eman e e re our au angany a, 
------·§dress6'eT":l:Txtorite administrante a Dar es-.Sa1am 

Monsieur le Sous-Secretaire, 

. f . 

Le 14 novembre 1960, j 1 ai envoye au Service de 1 1 immigration du Tanganyika -

une demande sollicitant 1 1autorisation de retoul'ner au Tanganyika, qui' est 1~ pays 

d'origine de ma famille. Le 10 janvier 1961, 1es autorites britanniques m'ont 

repondu que la question etait encore a 1•examen, et la meme reponse m1a ete faite ·, 

le 5 octobre 19611 bien que le representant du Tanganyika ait promis,aux Nat~oris · 

Unies, que les autorites du Tanganyika reserveraient a ma demande une bienveillante 

attention. Nous avons ensuite renouvele notre demande le 21 aout 1961, et · 

aujourd 1hui, a la date du 12 octobre, les autorites britanniques sent encore 
11 en train d 1 examiner•' notre cas. 

±/ Note du Secretaria~ Cette petition a fait l'objet de la resolution 2112 (XXVII). 
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L1Adminietration britannique au ~anganyika n'est pas dieposee, semble-t-il, 

a permettre a une ferr~e originaire du Tanganyika d 1y retourner avec sa famille; 

si tel etait le cas, elle manquerait a la promesse qu 1elle a faite aux Nations 

Unies d 1examiner notre requete avec bienveillance. Lors de notre premiere 

petition c;:ux Nations Unies, les colonialistes britanniques se sont defendus, par 

un mensc~~~o, en m 1 accusant de boire et de jouer aux cartes dans les cabarets 

alo:-r, que ,ie n 1ai jamais bu ni fume, ·pas plus que je ne bois ni ne fume. Ensuite, 

quand nouo avons presente notre deuxieme demande, s'ils ont declare qu 1 ils 

l I C:<P::r\.r:.e,·~ient aVeC bienveillance 1 C I etai t a implement 1 semble-t-il, pOUr eluder 

la r4~~~.~tion. J'.! n 1 ai ui renie :rU abandonne ma fetnir.e africaine et mes e::1fants 

com·.le le font b•::H!~(.'U.p de Blan\!3 au Tanganyika et j 1 estime que nous devr•ions 

avoir le droit, 6taA:lt tme fanille -canganyikaise respectable, de rentrer au 

Tc.nt~::~nyika, ou nous serons lee bienvenus parmi lea autochtones, ou nous donnerons 

1 1eAemple d 1un hcureux menage mixte et contribuerons a la comprehension entre 

les differentes races. 

Au cas ou les autorites britanniques chercheraient reellement a nous tenir 

eloignes du ~ansunyika, nous en nppellerions a tous les gouvernemento et a 
taus les Ol.'ganes de press•. 0.\~ 1 1Est et de 1 10u8st, y compris d 1Afrique, pour 

prouver quI au Tanganyika' f;..)',U: la C.omination bri tannique' le regime de la discri­

mination ~:3ci'31£: sevit e·1ccre. r.n effet, j~ n~ voj.s ;;as p·.)'l:rquoi nous serions 

emp&cn.;;s l'.~ =c t.li.lr!ler dnr.n :':loi;re 'Pn!'S' si:-"0"1 P!i ... :.:e qu.<J J:.i.C:01J .. ) ll•)mtne3 un menage 

mixte et '.t·.tc, :pc:~r cctt~ rai~m1, nous so:n.L1'?..S vlc:.l;:~n~~3 C.~ lJ. tlir-~:::-imination raciale. 

Ce n 1 e~t c~1·tainer.1ent p~us le moment c.e l'l:"~u:r::.:·..1:tn:e cct:..~ 11 G.9.le 11 politique 

de discrim:i.naticn racial(!. Les temps ont ch~:.t~,~~, et je suis su:r t,lue si notre cas 

venai t a la con:missance du public, les Blancs :t;:erdraient beauco..l::? plus au 

Tanganyil(a que s t ils nous permettaient at y retourner, 1 1 Afriq,ue a:;tant besoin de 

familles comme la notre si les Blancs ont 1 1 intention d 1y rester. 

Je vous prie d 1agreer, etc. 

Copie Service de l 1 immigration a 
Dar es-Salam 

(Signa) HEBER 




